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COMMUNE DE SCIEZ
R�vision du Plan Local d'Urbanisme

Compte-rendu de la r�union du 21 janvier 2009

Personnes PRESENTES :
NOM et Pr�nom ORGANISME et fonction
BIDAL Jean-Luc Maire de SCIEZ
VIGNAUD Christian Maire-Adjoint
EME Jean-Pierre Maire-Adjoint
TRIVERIO Christian Maire-Adjoint
LONGUET Odile Mairie-Adjointe
BOURGEOIS Fatima Mairie-Adjointe
ROCH Monique Mairie-Adjointe
BRAIZE Liliane Conseill�re Municipale
COUASNON Thierry Conseiller Municipal
HUVENNE Bernard Conseiller Municipal
REAL Richard Conseiller Municipal
ZEGRIR Abdel Mairie de SCIEZ, Service urbanisme
FAVRE-LORRAINE Anne-Marie D.D.E., Service Urbanisme R�glementaire
PRUVOSTE-BEURAIN Marion Syndicat Intercommunal d’Am�nagement du Chablais (SIAC), 

charg�e de mission SCOT.
CART Claude Communaut� de Communes du Bas-Chablais (CCBC), 
ECHERNIER Carole Communaut� de Communes du Bas-Chablais (CCBC), 

charg�e de mission Habitat
FILLON Jean-Baptiste Service D�partemental d’Incendie et de Secours (SDIS)
GRILLIET Jean-Pierre Syndicat Intercommunal des Eaux des Moises (SIEM)
PETIT Carole Chambre d’Agriculture, Service Am�nagement
CANELLI Olivier Chambre d’Agriculture, d�l�gu�
SARTORI Ange Urbaniste & Architecte, Agence des TERRITOIRES
BOULLET Val�rie Urbaniste collaboratrice, Agence des TERRITOIRES
Personnes EXCLUSEES :
NOM et Pr�nom ORGANISME et fonction

Direction R�gionale de l’Environnement (DIREN)
LARUE Jacques Conseil G�n�ral, Service Am�nagement
BOUCHET Paul Chambre de Commerce et d’Industrie

Inspection d’Acad�mie



I – INTRODUCTION

 Monsieur le Maire ouvre la s�ance en souhaitant la bienvenue aux personnes pr�sentes et 
en excusant celles qui ne peuvent y assister ; Il invite les personnes pr�sentes � saisir 
l’occasion de ces r�unions de PLU, pour s’exprimer � tout moment qu’elles jugeront
opportun. Monsieur le Maire laisse ensuite la parole aux urbanistes

 Ange SARTORI se pr�sente, ainsi que sa collaboratrice Val�rie BOULLET, comme les 
urbanistes de l’Agence des TERRITOIRES, missionn�s par Monsieur le Maire de SCIEZ 
pour assister la commune dans sa d�marche de r�vision du PLU.
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Il pr�cise en outre, que son agence s’est associ�e les comp�tences de bureaux d’�tudes 
particuliers, dans deux domaines r�clamant une vision particuli�rement experte, � savoir :

 Le bureau NICOT, pour le volet "annexes sanitaires" : eaux potable, assainissement 
collectif et non collectif, eaux pluviales, ordures m�nag�res.

 Le bureau ACER CAMPESTRE, pour le volet environnement et biodiversit�.

 Apr�s avoir �voqu� le cadre g�n�ral de la d�marche de r�vision du PLU, � laquelle diverses 
personnes publiques sont associ�es (ou ont demand� � �tre consult�es), il rappelle l’ordre 
du jour de cette premi�re r�union pl�ni�re, � savoir :

 La pr�sentation (par la D.D.E) du volet juridique du "Porter � Connaissance" de l’Etat.
 La pr�sentation (par le S.I.A.C) de l’�tat d’avancement du Sch�ma de Coh�rence 

Territoriale du Chablais (SCOT).

 Il est proc�d� � un tour de table des personnes pr�sentes.

Les repr�sentants des administrations et autres personnes publiques sont remerci�s pour 
leur pr�sence � cette r�union.

La parole est laiss�e � Madame la repr�sentante de la D.D.E.

II – PRESENTATION DU PORTER A CONNAISSANCE (1er volet)

 Madame FAVRE-LORRAINE (D.D.E. / S.A.U.) pr�sente dans un premier temps, le recueil 
des prescriptions s’appliquant au territoire, apr�s avoir rappel� que :

 Le dossier du "Porter A Connaissance" de l’Etat, qui a �t� r�cemment notifi� � la 
Commune (par le Pr�fet), doit �tre mis � disposition du public (mais ne doit plus 
obligatoirement �tre joint au dossier d’enqu�te publique du P.L.U.).

 Etant d�sormais "continu", le dossier du "P.A.C" est donc susceptible d’�tre compl�t� par 
les services du Pr�fet, pendant toute la dur�e de la proc�dure.

 Le volet juridique du P.A.C., est compl�t� par plusieurs contributions de l’Etat au 
diagnostic territorial, notamment sur les questions des logements, de la s�curit� routi�re et 
du paysage.

II.1 Les prescriptions nationales.

Sont �voqu�es :

 Les prescriptions relevant du Code de l’urbanisme :

 Les principes g�n�raux codifi�s sous les articles L 110 et L 121.1 du Code de l’urbanisme, 
et visant � :

- Am�nager le cadre de vie.
- Assurer aux populations habitat, emploi, services et transport.
- G�rer le sol de fa�on �conome.
- Assurer la protection des milieux naturels et des paysages.
- Assurer s�curit� et salubrit� publiques.
- Promouvoir l'�quilibre entre populations urbaines et rurales.
- Rationaliser la demande de d�placements.
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 Les dispositions de la loi Solidarit� et Renouvellement Urbain (du 13 d�cembre 2000, 
dite "SRU"), qui pose les grands principes suivants : 

- Equilibre d�veloppement/protection.
- Diversit� et mixit� sociale.
- Utilisation �conome de l'espace.

 Les dispositions particuli�res au littoral, codifi�es sous les articles L 145.1 � L 146.8, et 
qui visent :

- Protection.
- Coupures d'urbanisation.
- Parcs et ensembles bois�s significatifs.
- Bande littorale (des 100 m.).
- Urbanisation en continuit�.
- Espaces proches des rives.

La loi impose, notamment, de solliciter l’accord du Pr�fet (apr�s consultation de la 
Commission D�partementale des Sites et des Paysages), pour toute extension projet�e de 
l’urbanisation (extension qui doit �tre limit�e).

L’avis de la Commission D�partementale des Sites est �galement requis pour le classement 
(au titre de l’article L 130.1) des parcs et ensembles bois�s existants les plus significatifs, et 
en cas de r�alisation de nouvelles routes. Tous les permis de construire situ�s dans la 
bande littorale des 100 m. sont �galement soumis � l’avis de cette commission.
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Concernant la loi Littoral : 

 Monsieur le Maire annonce que les Espaces Bois�s Class�s de la commune devront 
faire l’objet d’un examen attentif, r�nov� et sans doute "plus aff�t�" que par le pass� 
(leur classement datant du POS de 1993). Il rappelle en outre, que l’ensemble de la 
bande littorale de Sciez est urbanis�e, hormis la plage.

 Il est d�battu des notions d’urbanisation en continuit� et de coupures d’urbanisation, 
ces derni�res devant �tre significatives, et loi imposant de pr�server des coupures 
d’urbanisation (pas forc�ment toutes …).

 Madame FAVRE LORRAINE rappelle, que si le SCOT n’�tait pas approuv� avant le 
PLU de Sciez, celui-ci devra apporter la justification du caract�re limit� de l’extension 
de l’urbanisation dans les espaces proches du rivages, pour lequel un certain nombre 
de crit�res ont �t� avanc�s par des circulaires, et par le projet de Document 
d’Orientations G�n�rales (DOG) du SCOT.

 Monsieur SARTORI souligne � ce propos, qu’il revient effectivement au SCOT 
d’interpr�ter la loi Littoral � l’�chelle du Chablais, mais que rien n’est encore 
d�finitivement arr�t� quant aux modalit�s de cette interpr�tation (et notamment 
concernant la d�termination des coupures d’urbanisation et des espaces proches du 
rivage). 

D’o� l’int�r�t pour le Chablais de se doter d’un SCOT, qui facilitera grandement 
l’�laboration ou la r�vision des PLU et simplifiera les justifications � apporter (les PLU 
n’ayant plus � justifier "que" de leur compatibilit� avec le SCOT).
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 Les prescriptions d�coulant d’autres l�gislations :

 Les lois sur l’Eau du 3 janvier 1992 et du 30 d�cembre 2006 (l’Eau est d�clar�e "patrimoine 
commun de la nation"). Elles posent le principe d’une pr�servation et d’une gestion 
�quilibr�e de la ressource en eau, avec obligation faite aux communes de se doter d’un 
zonage de l’assainissement collectif et non collectif, soumis � enqu�te publique.

Concernant l’assainissement :

- Le r�seau d’assainissement collectif de Sciez est raccord� � la Station d’Epuration (STEP) de 
Thonon.

- Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) est de la comp�tence de la 
Communaut� de Communes du Bas-Chablais (CCBB).

- Les annexes sanitaires "assainissement" du PLU de SCIEZ devront comporter un sch�ma des 
r�seaux d'eau et d'assainissement et des syst�mes d'�limination des d�chets, ainsi qu’une carte 
d'aptitude des sols pour les zones � assainissement non collectif, avec fili�res pr�conis�es.

Concernant l’eau potable : 

- L’alimentation est assur�e par le Syndicat des Eaux des Moises (SIEM) ; l’eau distribu�e est de 
qualit� satisfaisante et la ressource est suffisante en p�riode normale.

- Un Sch�ma directeur est en cours d’�laboration.
- Les annexes sanitaires "eau potable" devront comporter un plan des r�seaux et une note 

d�montrant l'�quilibre entre les ressources disponibles et les besoins � satisfaire � l'�ch�ance du
PLU.

- Une alimentation conforte requiert des canalisation de 100 mm de diam�tre et un d�bit 
r�glementaire d’au moins 60 m3.

Concernant les eaux pluviales :

- Les contraintes d’�vacuation doivent �tre prises en compte pour les op�rations importantes.
- Il existe un Sch�ma de traitement des eaux pluviales sur la CCBC.
- Le zonage de l’assainissement doit comporter, en outre, un volet sur les eaux pluviales.
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Concernant l’assainissement : 

 Sur les interrogations des urbanistes, monsieur CART (CCBC) pr�cise qu’il n’existe 
pas de zonage de l’assainissement � l’�chelle intercommunale. La commune de 
SCIEZ sera donc porteuse de la d�marche d’�laboration de son propre zonage de 
l’assainissement collectif et non collectif, mais la CCBB assurera le montage technique 
du dossier.

 Monsieur SARTORI souligne l’importance de ce document, dont l’�laboration 
(obligatoire) m�rite d’�tre men�e parall�lement � la r�vision du P.L.U., et qui pourra 
faire l’objet d’une enqu�te publique conjointe � celle du PLU (enqu�te distincte, mais 
avec possibilit� d’un m�me commissaire enqu�teur). En tout �tat de cause, tous les 
secteurs urbanis�s ou urbanisables du futur P.L.U. devront avoir des solutions en 
termes d’assainissement (collectif ou non collectif).

 Monsieur le Maire annonce que la CCBC portera vraisemblablement un regard tr�s 
restrictif sur les futures zones constructibles du PLU de Sciez, comme d’ailleurs pour 
toutes les communes de la CCBC. Il rappelle en outre, que le raccordement du r�seau 
d’assainissement � la STEP de Thonon n’est que transitoire, et qu’� terme, Sciez sera 
raccord� � la STEP de Douvaine.

Concernant les eaux pluviales : 

 Monsieur EME (Maire-Adjoint) pr�cise pour sa part, qu’il existe une �tude du 
SYMASOL sur les eaux pluviales, et qu’un sch�ma global d’eau pluviales est envisag�.
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Concernant l’eau potable : 

 Monsieur le Maire rappelle que le SIEM est confront� � la n�cessit� de ne pas trop 
puiser dans les ressources naturelles des Moises ; d’o� la solution envisag�e (d’ici 4 
ou 5 ans), d’un captage substantiel des eaux du lac. 
Il s’inqui�te de savoir, si dans cette attente, les communes concern�es pourront 
b�n�ficier d’un regard "indulgent" de la part des services comp�tents, quant au lien 
entre PLU et ressource en eau potable.

 Monsieur FILLON (SDIS) �voque un probl�me (ponctuel) de d�fense incendie dans le 
secteur des "Crapons" ; il pr�cise en outre, qu’un diagnostic sur les d�bits de pression 
des poteaux incendie a �t� r�alis� en 2008, et qu’il sera communiqu� prochainement ; 
il rappelle enfin, que les normes de la circulaire du 10 d�cembre 1951 sont toujours en 
vigueur (� savoir : un d�bit d’au mois 60 m3 par heure, pendant 2 heures). 
Concernant des �tablissements particuliers, tels que le Supermarch� Lerclerc, des 
moyens suppl�mentaire de lutte contre l’incendie ont �t� pr�vus.

Les lois relatives � la protection de la nature : 

 Loi du 10 juillet 1976 (et son d�cret du 12 octobre 1977).

 Loi sur le bruit du 31 d�cembre 1992, et l’arr�t� pr�fectoral du 1er d�cembre 1998 (pris 
pour son application), classant la R.D. 1005 (ex. R.N. 5) en axe sonore (arr�t� et p�rim�tre 
de bruit � annexer au P.L.U.).
La R.D. 1005 est class�e par ailleurs, axe � grande circulation.
Une permission de voirie est n�cessaire pour tout raccordement � une voie publique.

 Loi relative � la protection des paysages, du 8 janvier 1993.

 Loi ("Barnier") du 2 f�vrier 1995, relative au renforcement de la protection de 
l’environnement. Son amendement "Dupont" (codifi�e sous l’article L 111.1.4 du C.U.), 
impose un projet urbain coh�rent sur les espaces non encore urbanis�s bordant la R.D. 
1005, sur une largeur de 75 m. de part et d’autre de l’axe de la route.

L'objectif de cette disposition est d'inciter les communes � lancer une r�flexion pr�alable et
globale sur l'am�nagement futur des abords des principaux axes routiers. Cette r�flexion 
doit permettre de finaliser un v�ritable projet urbain qui trouvera sa traduction dans les 
documents d'urbanisme locaux.

 Loi "SRU" du 13 d�cembre 2000.

 Loi relative � la pr�vention des risques technologiques et naturels, et � la r�paration 
des dommages (du 30 juillet 2003), qui affiche 4 objectifs principaux :
- Renforcer la concertation et l'information du public.
- Ma�triser l'urbanisation dans les zones � risques.
- R�duire les risques � la source.
- Mieux garantir l'indemnisation des victimes.

 Ordonnance du 3 juin 2004 (transposant la Directive europ�enne du 27 juin 2001), 
imposant une �valuation environnementale � certains PLU non couverts par un Sch�ma de 
Coh�rence Territoriale (SCOT).
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Concernant les voirie et les d�placements : 

 Monsieur SARTORI et madame FAVRE-LORRAINE insistent sur la n�cessit� de
bien distinguer les espaces urbanis�s et les espaces non urbanis�s le long de la RD 
1005, pour conna�tre pr�cis�ment les espaces o� s’applique l’article L 111.1.4 du Code 
de l’urbanisme, c'est-�-dire les espaces o� l’obligation d’�laborer un projet urbain 
s’imposera, si l’urbanisation est envisag�e � l’int�rieur de la bande (normalement 
inconstructible) des 75 m.

Sur les interrogations de l’urbaniste quant � l’existence d’une carte �tablie par la 
D.D.E. (sur ces espaces non urbanis�s), Madame FAVRE-LORRAINE r�pond que ce 
n’est pas � l’Etat de d�terminer les secteurs d’application de l’"amendement Dupont", 
et que cette d�termination rel�ve de l’analyse urbaine paysag�re du territoire, dans le 
cadre du diagnostic du PLU. 

Elle pr�cise en outre, que selon la jurisprudence, il faut au minimum une proc�dure de 
r�vision simplifi�e (et non une simple modification) pour pouvoir mettre en œuvre un 
projet urbain au titre de l’"amendement Dupont".

 Monsieur le Maire estime que cette approche ne devrait pas poser de probl�me 
d’interpr�tation dans le cas de SCIEZ. Par ailleurs, il mentionne l’existence d’un 
diagnostic sur la voirie, r�alis� par un cabinet priv�.

 Monsieur SARTORI conclut en rappelant que les questions de r�seaux, 
d’�quipements et de d�placements seront abord�es plus pr�cis�ment lors de la 
r�union programm�e le 25 mars prochain.

Concernant l’�valuation environnementale : 

 Madame FAVRE-LORRAINE alerte l’assistance pr�cise, que la commune de SCIEZ
pourrait �tre concern�e par l’obligation de cette �valuation environnementale (articles L 
121.10 et R 123.2.1 du Code de l’urbanisme), du fait de la sensibilit� particuli�re de 
certains espaces reconnus au titre de la Directive Europ�enne Natura 2000.

Cette �valuation environnementale ne s’imposera que si les am�nagements et travaux 
pr�vus dans le cadre de ce projet sont susceptibles de porter atteinte de mani�re 
directe ou indirecte � l'int�grit� des sites Natura 2000.

Si cette �valuation environnementale s’av�rait n�cessaire, elle devra faire l’objet d’une 
consultation du Pr�fet avant l’ouverture de l’enqu�te publique du PLU (l’�valuation 
�tant incluse dans le rapport de pr�sentation du PLU). Celui-ci dispose de trois mois 
pour transmettre son avis qui, s’il n’intervient pas dans ce d�lai, est r�put� favorable.

Par ailleurs, la commune sera prochainement couverte par le SCOT du Chablais, dans 
le cadre duquel une �valuation environnementale a d�j� �t� r�alis�e ; ce qui devrait la 
dispenser d’une �valuation environnementale propre (si le SCOT est approuv� et 
devient opposable avant le PLU de SCIEZ).
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II.2 Les prescriptions supra-communales :

Sont �voqu�es :

 La Directive Territoriale d’Am�nagement des Alpes du Nord (articles L 111.1.1 et L 145.7 
du Code de l’urbanisme). Les D.T.A. fixent :

 Les orientations fondamentales de l’Etat en mati�re d’am�nagement et d’�quilibre entre les 
perspectives de d�veloppement, de protection et de mise en valeur des territoires.

 Les principaux objectifs de l’Etat en mati�re de localisation des grandes infrastructures de 
transport et des grands �quipements, ainsi qu’en mati�re de pr�servation des espaces 
naturels, des sites et des paysages.

 Elles peuvent �galement pr�ciser les modalit�s d’application des dispositions particuli�res 
aux zones de montagne (et au littoral), adapt�es aux particularit�s g�ographiques locales.

Le Comit� Interminist�riel d’Am�nagement du Territoire (CIADT) du 6 mars 2006 a approuv� 
le "livre blanc" �tabli par les services de l’Etat, et a demand� de poursuivre l'�laboration de 
la DTA sur un nombre limit� d'objectifs. 

Les orientations traiteront des th�matiques suivantes :

- Organiser l'espace m�tropolitain multipolaire du Sillon alpin et des principales vall�es adjacentes.
- Pr�server et valoriser les espaces naturels et ruraux et les ressources patrimoniales.
- Promouvoir un tourisme respectueux de l'environnement.
- Garantir un syst�me de transport durable dans les Alpes du Nord.

Le projet de D.T.A. est actuellement soumis � concertation aupr�s des collectivit�s locales ; 
il devrait �tre approuv� dans le courant de l’ann�e 2010, apr�s enqu�te publique. 
La D.T.A. devrait au final se d�nommer DTADD : Directive Territoriale d’Am�nagement et de 
D�veloppement Durable (projet accessible sur le site internet : www.dta-alpesdunord.fr).

 Le Sch�ma de Coh�rence Territoriale du Chablais est en cours d’�laboration sur le 
p�rim�tre des 62 communes adh�rant au Syndicat Intercommunal d’Am�nagement du 
Chablais (diagnostic valid� et PADD d�battu le 8 f�vrier 2007).

 Le Document d’Orientations G�n�rales (D.O.G.), document � caract�re prescriptif, est en 
cours d’�laboration.

 Le PLU devra �tre compatible avec les orientations du SCOT.

 Le Sch�ma Directeur d’Am�nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin 
Rh�ne-M�diterran�e-Corse, et notamment sa carte d’objectifs de qualit� des cours d’eau, 
�tablie pour la p�riode 1996-2005. Une r�vision g�n�rale du SDAGE est en cours, suite � la 
mise en application de la Directive-cadre europ�enne sur l’eau. Les objectifs de qualit� 
actuellement utilis�s par cours d'eau ou tron�ons de cours d'eau vont �tre remplac�s par des 
objectifs environnementaux. 

 La commune de SCIEZ est travers�e par le Foron de Sciez, class� (par l’arr�t� pr�fectoral 
24 d�cembre 1997) en objectif de qualit�1A (qualit� excellente, absence de pollution).

 Le projet de PLU devra comporter un paragraphe justifiant de la compatibilit� de ses 
dispositions avec :
- les orientations et dispositions du SDAGE ;
- les orientations du contrat de rivi�re, le cas �ch�ant ;
- l’objectif de bon �tat des eaux ;
- l’objectif de pr�servation des zones humides.
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 La commune de SCIEZ fait partie du contrat de rivi�res Sud-Ouest L�manique, du Pamphiot
� l'Hermance. 
Des actions sont engag�es sur 4 rivi�res : Foron de Sciez, Redon, Dronzet et Vion.

 Le Programme Local de l’Habitat (PLH) :

 La Communaut� de Communes du Bas Chablais (CCBC) s’est dot�e d'un Programme Local 
de l'Habitat, qui a �t� approuv� en 2007, et avec lequel le PLU de SCIEZ doit �tre 
compatible.

 Ce PLH d�finit pour la commune de SCIEZ, un objectif de 50 logements locatifs � r�aliser en 
6 ans.

 Le Sch�ma D�partemental d’accueil des gens du voyage (approuv� le 30 octobre 2003) :

 Une aire d'accueil de 30 places est pr�vue sur la commune (travaux programm�s en 2009). 
Il n'y a pas d'aire de grand passage sur la commune.
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Concernant l’habitat : 

 Monsieur le Maire pr�cise qu’en application du PLH, 45 logements sont d�j� 
programm�s, sur deux sites (ce qui est ind�pendant de l’objectif triennal fix� par la loi 
"SRU").

 Monsieur le Maire et Monsieur VIGNAUD (Maire-Adjoint) �voquent le probl�me 
rencontr� pour la localisation de l’aire d’accueil des gens du voyage (suite au refus 
par les services de l’Etat, du site initialement propos� par la commune). 

Un nouveau site de 20 � 30 places itin�rantes devrait �tre propos� � l’occasion de la 
r�vision du Sch�ma D�partemental, qui est pr�vue en 2010. Cette aire d’accueil se 
situera dans une zone agricole d’importance.

II.3 Les prescriptions particuli�res : les servitudes d’utilit� publique.

Les Servitudes d’utilit� publique : elles s’imposent aux autorisations d’urbanisme.
Le plan et la liste de ces servitudes entrent dans la composition du dossier de PLU.

Le territoire de SCIEZ est concern� par les servitudes relatives :

 Aux canalisations �lectriques.
 A la pose des canalisations publiques d'eau et d'assainissement.
 A l’�coulement des eaux nuisibles.
 A la protection des monuments historiques class�s.
 A la protection des sites inscrits.
 Au libre passage le long des rives du lac (servitude de marchepied).
 Aux communications t�l�phoniques et t�l�graphiques.

A noter que les bois et for�ts soumis au r�gime forestier ne sont plus constitutifs de servitude 
d’utilit� publique, mais qu’ils doivent �tre report�s sur un document graphique annexe (dans le 
dossier de PLU).
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III.4 Les donn�es et �tudes techniques relatives � la pr�vention des 
risques et � la protection de l'environnement.

Sont �voqu�s :

 Dans le domaine des risques :

 Les risques naturels majeurs : La prise en compte des risques naturels pr�visibles est 
inscrite dans les principes g�n�raux du Code de l'urbanisme qui s'imposent au plan local 
d'urbanisme.

Dans l’Atlas D�partementale des Risques Majeurs (de d�cembre 1998, mis � jour en 2003), 
la commune de SCIEZ est r�pertori�e comme �tant expos�e � des risques naturels avec 
enjeu humain : mouvements de terrains, inondations, s�ismes (zone de sismicit� 1a – tr�s 
faible mais non n�gligeable).

Un Dossier Communal Synth�tique (DCS) a �t� notifi� � la mairie le 6 septembre 2002. 
Le travail cartographique qui a permis d'illustrer ce document a �t� r�alis� au 1/10 000�me 
sur fond IGN : il s’agit de la carte des al�as. Ce travail a consist� en un recensement des 
ph�nom�nes naturels (avalanche, mouvement de terrain, chute de pierres, inondation, crue 
torrentielle, zone humide) et en l'attribution d'un degr� d'al�a (croisement de l'intensit� et de 
la r�currence) pour chaque ph�nom�ne consid�r�.

Enfin, plusieurs �v�nements ont donn� lieu � la reconnaissance de l’�tat de catastrophe 
naturelle (temp�te de 1982, glissement de terrain de 1993, s�isme de 1996).

 Les risques li�s au plomb : Conform�ment au d�cret du 25 avril 2006 (pris en application 
de la Loi de Sant� Publique du 9 ao�t 2004), et de l'article R 123.13.14 du Code de 
l'urbanisme, un document graphique annexe doit informer la population du risque 
d'exposition au plomb pesant sur tout le territoire communal (comme sur l'ensemble du 
d�partement).

L'obligation de publicit� concernant ce risque impose par ailleurs d'annexer un �tat des 
risques d’accessibilit� au plomb aux actes de vente des immeubles d’habitation construits 
avant 1948.
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 Monsieur le Maire �voque un secteur d�licat du point de vue des risques naturels : le 
secteur des Crapons, qui fait l’objet de probl�mes de glissement de terrain.

 Monsieur SARTORI rappelle que le D.C.S. n’a qu’une valeur informative et non 
juridique (contrairement � un Plan de Pr�vention des Risques), et que compte-tenu de 
l’�chelle de la carte des al�as produite par les services de l’Etat, il conviendra tr�s 
certainement de porter un regard plus pointu (par une �tude compl�mentaire) sur les 
secteurs probl�matiques au regard de l’urbanisation actuelle ou future.

 Un Maire-Adjoint pr�cise que cette �tude compl�mentaire s’impose d’autant plus, que 
la carte des al�as comporte des erreurs ou des impr�cisions constat�es par les �lus.

 Madame FAVRE-LORRAINE pr�che �galement pour l’engagement d’une telle �tude 
compl�mentaire sur les al�as naturels, en pr�cisant qu’elle peut �tre financ�e en partie 
par l’Etat.
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 Dans le domaine de l’environnement : la commune de SCIEZ poss�de un patrimoine 
naturel tr�s riche, avec de nombreux sites "institutionnalis�s" :

 Les Zones Naturelles d’Int�r�t Ecologique Floristique et Faunistique, dont l’inventaire de 
1991 a �t� modernis� et valid� le 7 juillet 2005, par le Conseil Scientifique R�gional pour la 
Protection de la Nature (Delta de la Dranse et lac L�man).
L'analyse juridique de pr�c�dents jugements impose de prendre en compte au mieux 
l'existence des Z.N.I.E.F.F. au travers de la connaissance des enjeux et des milieux qu'elles 
pr�cisent. Ces secteurs pourraient faire l'objet d'un zonage et d'un r�glement adapt�s 
permettant leur protection, au regard des autorisations d'urbanisme. Des �tudes 
compl�mentaires pourraient �tre entreprises dans le cas o� un am�nagement serait pr�vu 
dans le secteur ? Ou dans le cas o� il s'av�rerait n�cessaire d'en pr�ciser la d�limitation.

Deux types de Z.N.I.E.F.F. sont � distinguer :

- Les ZNIEFF de type 1 (5 r�pertori�es � SCIEZ) : recensent les secteurs de tr�s grande 
richesse patrimoniale (milieux rares ou tr�s repr�sentatifs, esp�ces prot�g�es...) et 
souvent de superficie limit�e.

- Les ZNIEFF de type 2 (2 r�pertori�es � SCIEZ) : d�finissent les ensembles naturels 
homog�nes dont la richesse �cologique est remarquable. Elles sont souvent de 
superficie importante et peuvent int�grer des ZNIEFF de type 1.

 Les sites NATURA 2000 : on distingue : 

- Le site "Lac L�man" d�sign� au titre de la directive Oiseaux comme site d'importance 
communautaire (par d�cision de la commission europ�enne le 7/12/2004). 
La collectivit� porteuse du document d'objectif n'est pas encore d�sign�e ; ce dernier 
n'est donc pas encore r�alis�.

- Le site "zones humides du Bas Chablais", pr�sent sur le territoire contigu de Perrignier.
Le rapport de pr�sentation du PLU de SCIEZ devra le mentionner, et d�montrer que le 
zonage choisi pour la partie riveraine � ce site ne nuit pas � sa pr�servation.

 Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO du Lac L�man).

 Une zone figurant � l’Inventaire r�gional des parcs et jardins (Buxaie du domaine de 
Coudr�e).

 Les zones sensibles � l’eutrophisation.

 Les mesures conservatoires le long des ruisseaux et torrents.

 Des sites recens�s de sensibilit� arch�ologique.

 La gestion des d�chets (avec r�f�rence au plan d�partemental de gestion des d�chets du 
B.T.P., approuv� en 2004) : il est important que la commune recense des zones de d�p�ts 
pour les mat�riaux inertes et identifie globalement les fili�res d'�limination des d�chets. 
La cartographie jointe au P.A.C. identifie les secteurs � exclure, c'est � dire o� ne peuvent 
�tre envisag�s des d�p�ts de mat�riaux.
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 Monsieur le Maire �voque �galement l’application de la Convention RAMSAR sur une 
zone humide de la commune (reconnue d’importance internationale).

 Concernant la recherche d’un site de d�p�ts et de stockage des d�chets issus du 
B.T.P., les �lus de SCIEZ ne se disent pas oppos�s � l’accueil d’un tel site sur la 
commune, mais le nombre et l’emprise des secteurs de sensibilit� environnementale, 
ne le favorise pas. 
De ce fait, monsieur le Maire pr�conise une r�flexion � mener � l’�chelle 
intercommunale. Il exprime par ailleurs son d�sappointement concernant le site de 
l’ancienne carri�re, dont le remblaiement n’a pu �tre achev� par d�cision des services 
de l’Etat, ce qui est fort dommage …
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III – PRESENTATION DES ENJEUX DE L’ETAT (2�me volet)

Dans un deuxi�me temps, madame FAVRE-LORRAINE (D.D.E. / S.A.U.) pr�sente les enjeux de 
l’Etat sur diff�rentes th�matiques importantes pour le futur PLU de SCIEZ :

III.1 Sur la consommation de l’espace.

 Une carte �tablie d’apr�s une photo a�rienne r�v�le l’emprise spatiale de l’urbanisation (qu’elle 
soit group�e ou diffuse), ainsi que les espaces "vides" sup�rieurs � 5 000 m�.

 D’un point de vue quantitatif, on retiendra les chiffres suivants :

 349 ha urbanis�s (b�ti group�).

 +33 ha en b�ti dispers�.

 19 % du territoire consomm� par l'urbanisation.

 Une moyenne de 6,9 logements/ha (correspondant � des formes urbaines peu dense).

 Surface consomm�e : 1 451 m� /logement.

 Les principaux enjeux � retenir sont les suivants :

 Modifier la forme d'urbanisation tourn�e vers la maison individuelle.

 S'orienter sur des formes plus group�es et plus adapt�es.

La traduction de tels enjeux dans le projet du PLU de SCIEZ pourrait prendre la forme 
d’Orientations d’Am�nagement, s’appliquant � "des quartiers ou � des secteurs � mettre en 
valeur, r�habiliter, restructurer ou am�nager" 1. Ces Orientations d’Am�nagement, bien que 
facultatives dans un PLU, sont fortement recommand�es.
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 Monsieur SARTORI souligne tout l’int�r�t de l’approche sur la consommation spatiale 
de l’urbanisation, qui sera � approfondir en relation �galement avec une approche 
paysag�re et urbaine : car les enjeux dans ce domaine sont autant quantitatifs que 
qualitatifs.

 Monsieur le Maire souligne, que les �lus de SCIEZ sont conscients, qu’il n’y a pas de 
d�veloppement durable possible en dehors d’une politique de densification ; ce qui 
d’ailleurs, a constitu� l’un des principaux motifs de la mise en r�vision du PLU.

 Madame FAVRE-LORRAINE rappelle qu’une �tude sur les formes urbaines et les 
densit�s a �t� r�alis�e par le CETE de Lyon, qui a mis en �vidence les rapports entre 
formes urbaines et densit�s, � partir des principales formes de d�veloppement 
r�sidentiel observ�es en Haute-Savoie. 

 Il est d�battu des diff�rentes typologies de l’habitat, et des notions d’habitat collectif et 
d’habitat interm�diaire. L’urbaniste distingue pour sa part trois types d’habitat :

- L’habitat individuel "pur" (libre ou organis�).
- L’habitat collectif (qui pr�sente comme trait commun une entr�e unique � plusieurs 

logements en �tages plus ou moins nombreux)
- L’habitat "interm�diaire", qui va de l’individuel group� ou jumel�, au petit collectif 

sous des formes diverses (collectif horizontal, maisons de ville, …).

1 Article L 123.1 du Code de l’urbanisme et article R 123.1 modifi� par le d�cret du 13 juin 2004.
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III.2 Sur la solidarit� entre les communes en mati�re d’habitat.

 La commune de SCIEZ est soumise � l'article 55 de la loi SRU, imposant la r�alisation de 20 % 
de logements sociaux :

 L’objectif triennal pour 2005-2007 �tait de 35 logements.

 Le bilan triennal 2005-2007 est de 9 logements r�alis�s (soit 26 %) ; d’o� une carence 
constat�e de 74 %.

 Le programme Local de l’Habitat (PLH) approuv� en novembre 2007 affiche l’objectif de :

 480 logements locatifs aid�s, en 6 ans, sur la Communaut� de Communes du Bas Chablais,

 dont 50 logements � SCIEZ (sur 6 ans).

 Il s’agit donc � la fois, pour la commune de SCIEZ :

 De r�pondre aux objectifs triennaux � venir : 25 logements � construire entre 2008 et 2010.

 De retranscrire les objectifs du PLH dans le PLU.

 D’utiliser les nouveaux "outils" offerts au PLU, tels que :

- L’article L 123-2 b du Code de l'urbanisme : r�serve fonci�re, visant � r�pondre � l’objectif 
de mixit� sociale, et pour laquelle la nature du programme de logement doit �tre pr�cis� :
Logements aid�s ou logements libres, accession ou locatif, % en nombre de logements ou 
en SHON, % de logements susceptibles de b�n�ficier d’un pr�t aid� de l’Etat.

- L’article L 123-2-d du Code de l'urbanisme : p�rim�tre (valant servitude) dans lequel, en 
cas de r�alisation d’un programme de logement : un pourcentage de ce programme doit 
�tre affect� � des cat�gories de logements locatifs que le PLU d�finit dans le respect des
objectifs de mixit� sociale.

C
O

M
M

EN
TA

IR
ES

 E
T 

D
EB

A
T

 Monsieur SARTORI estime que le PLU devra apporter plus de lisibilit� quant aux 
moyens mis en œuvre par la commune, pour r�aliser des logements socialement 
aid�s.

L’enjeu de la diversification des logements (en types et en statuts d’occupation), ainsi 
que celui d’une moindre consommation spatiale, sont une pr�occupation particuli�re 
du SCOT, qui pr�voit des prescriptions relativement pr�cises � ce sujet (c'est-�-dire 
des �l�ments de r�gulation chiffr�s). 

 Concernant le manque de logements sociaux, monsieur le Maire rappelle que la 
commune verse 102,32 € par logement manquant (pour 238 logements sociaux 
manquants en 2008), cette indemnit� p�nalisant d’autant plus la commune dans sa 
capacit� � "combler le retard".

Il souligne �galement, la difficult� de faire comprendre � la population locale que des 
communes de niveau d�mographique comparable, ne sont pas toutes soumises � la 
m�me obligation impos�e par la loi SRU, quant � la r�alisation de logements sociaux. 

En effet ne sont concern�es dans le Chablais que certaines communes situ�es (du 
point de vue de l’INSEE) dans l’agglom�ration de Thonon, et plus globalement, les 
communes dont la population est au moins �gale � 3 500 qui sont comprises, au sens 
du recensement g�n�ral de la population, dans une agglom�ration de plus de 50 000 
habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants.
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 L’urbaniste rappelle l’article L 110 du Code de l’urbanisme, stipulant (en pr�ambule � 
toutes les autres r�gles g�n�rales d’am�nagement et d’urbanisme) que "le territoire 
fran�ais est le patrimoine commun de la nation", et que "chaque collectivit� publique 
en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses comp�tences".

D’o� l’importance strat�gique aujourd’hui, pour une commune, de ma�triser le foncier 
n�cessaire � la mise en œuvre de ses objectifs en mati�re d’�quipements et d’espaces 
publics et collectifs, mais aussi en mati�re d’habitat, en faveur de plus de mixit� 
urbaine et sociale.

Il est rappel� que dans le cadre du SCOT, SCIEZ est reconnu comme un bourg-centre, 
impliquant des droits, mais aussi des devoirs, en mati�re d’habitat notamment.

 Monsieur le Maire s’interroge sur les rapports � instaurer avec les bailleurs sociaux et 
les op�rateurs priv�s, pour pouvoir atteindre les objectifs que la commune se sera 
d�finis ; il rel�ve en effet un relatif "manque d’enthousiasme" de ces partenaires 
pourtant incontournables.

III.3 En mati�re d’environnement.

Les enjeux environnementaux sont important et divers sur le territoire de la commune de SCIEZ. Ils 
sont r�sum�s ci-apr�s :

 Pr�server la zone de protection sp�ciale (ZPS) Natura 2000 "lac L�man".

 Prot�ger les interconnexions : Ruisseaux du Vion et du Foron / For�t de Planbois et Mont de 
Bois / Abords du ruisseau du Foron.

 Maintenir les corridors biologiques Nord-Sud entre la ZPS et les for�ts du Sud de la
commune ; �viter d'�tendre l'urbanisation.

 Pr�server la for�t de Planbois, inventori�e en ZNIEFF 1 ; respecter les limites d'urbanisation 
des secteurs b�tis.

 Prot�ger la zone humide sur le secteur des Gouilles ; maintenir les abords des ruisseaux de 
Filly et de Bordignin.

 Et en mati�re d’agriculture : 
 Respecter les si�ges d'exploitation, de leur angle d'ouverture, d’�ventuelles distances de 

recul, ainsi que des parcelles de proximit�.
 Pr�server les terrains situ�s entre la frange littorale urbanis�e et les hameaux le long de la RD 

1005 (chef-lieu, Bonnatrait, Jussy).
 Maintenir des espaces coh�rents / Eviter le mitage de l'espace / Lutter contre la r�gression 

des surfaces agricoles.
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 Sur les interrogations de l’urbaniste concernant la situation de l’agriculture � SCIEZ,
monsieur CANELLI (d�l�gu� de la Chambre d’Agriculture) rappelle que la 
commune est dot�e de nombreux �levages bovins, de plusieurs exploitations 
�quines, ainsi que de vignes et de terrains d�limit�s en AOC (Marignan), et donc en 
principe prot�g�s sur environ 50 ha, dont environ 10 ha effectivement plant�s. C’est 
l’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) qui a propos� ce p�rim�tre de 
protection des vignes. Toutefois, quelques parcelles interstitielles situ�es dans le 
p�rim�tre AOC ne pr�sentent plus de v�ritables enjeux viticoles. On s’assurera � ce 
propos, que l’INAO soit bien consult� dans le cadre de la r�vision du PLU.
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 Madame PETIT (Chambre d’Agriculture) souligne pour sa part, que le projet de loi 

issu du Grenelle de l’environnement pr�voit un renforcement de la protection de 
l’agriculture.

 Monsieur le Maire pressent quelques difficult�s (de prise en compte des enjeux 
environnementaux ou agricoles) "� la marge" de certains espaces agricoles et 
naturels. En outre, il rel�ve un vrai probl�me de d�veloppement de l’agriculture sur 
la commune de SCIEZ, d� au manque de surfaces agricoles, notamment par 
rapport aux surfaces foresti�res. Ainsi, certains projets d’installation d’agriculteurs
n’ont-ils pas pu voir le jour.

III.3 En mati�re de d�placements.

 Les principaux constats sont les suivants :

 La commune est desservie par une voie structurante au trafic soutenu la RD 1005.
 Le mode de d�placement le plus utilis� est la voiture.
 Offre de transports en communs interurbains est �toff�e, mais le taux d'utilisation est faible.
 Le r�seau de TC urbain est proche, accessible depuis la commune voisine de Margencel 

(Sciez n’est pas int�gr�e au SIBAT est n’est donc pas desservie par le r�seau urbain de 
Thonon).

 L’offre ferroviaire int�ressante pour les actifs travaillant � Gen�ve, mais non adapt�e aux 
actifs travaillant � Thonon.

 Il existe des am�nagements ponctuels de pistes cyclables.
 Le port de Sciez a une vocation touristique : son embarcad�re ne fonctionne que durant la 

p�riode estivale.

 Les principaux enjeux � relever sont : 

 D�finir un sch�ma de hi�rarchisation du r�seau routier, qui pr�cisera les fonctions de voiries 
existantes et � cr�er.

 D�velopper les transports en commun, r�fl�chir � l’opportunit� d’int�grer le PTU de Thonon, 
en relation avec le SIBAT et r�server des emplacements pour des arr�ts de bus, et en 
r�fl�chissant � une �ventuelle liaison avec la gare de Perrignier.

 Assurer une continuit� des r�seaux pi�tons et cyclables, notamment en r�servant des 
emplacements pour le cheminement des modes doux / R�fl�chir aux besoins de 
stationnement pour les v�los.

Madame FAVRE-LORRAINE pr�cise en guise de conclusion, que l’unit� territoriale de Thonon 
(DDE) pourra �tre sollicit�e pour commenter sa contribution relative � la s�curit� routi�re (dont le 
diagnostic est annex� au "Porter � Connaissance" de l’Etat).
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IV – PRESENTATION DE L’ETAT D’AVANCEMENT DU SCOT

 Madame Marion PRUVOST-BEAURAIN (charg�e de mission SCOT au S.I.A.C.) pr�sente 
un diaporama de synth�se sur l’�tat d’avancement du Sch�ma de Coh�rence Territoriale du 
Chablais.

IV.1 Le contenu du SCOT.

Le SCOT est un document d’urbanisme qui comporte :

 Un rapport de pr�sentation exposant : le diagnostic territorial, l’�tat initial de l’environnement
et la justification des choix.

 Le Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable (PADD).

 Le Document d’Orientations G�n�rales (DOG) : document opposable, comportant des textes 
et des cartographies, � valeur prescriptive.

 Une �valuation environnementale.

IV.2 Les objectifs g�n�raux d’un SCOT.
Il s’agit de :

 Mettre en coh�rence les projets qui d�passent les fronti�res communales voire 
intercommunales (projet d’infrastructure, pr�servation de grandes entit�s naturelles, 
d�marche strat�gique sur l’�conomie, etc.).

 Avoir un projet commun � l’�chelle des 62 communes, pour "faire poids" dans les 
discussions avec les partenaires voisins (Agglom�ration Franco-Valdo-Genevoise, cantons 
de Vaud et du Valais), pour s’inscrire dans un territoire plus vaste (d�partement, r�gion,…) et 
pour �tre comp�titifs par rapport � d’autres territoires.

 Rappeler aux collectivit�s le cadre r�glementaire en mati�re d’urbanisme (Code de 
l’Urbanisme, loi Littoral, projet de Directive Territoriale d’Am�nagement, Projet de Loi 
Grenelle de l’environnement, etc.), et donner des "cl�s" d’interpr�tation de ces grands 
�l�ments r�glementaires.

Le SCOT doit bien �videmment s’inscrire dans une d�marche de d�veloppement durable.

IV.3 Les choix exprim�s dans le Projet d’Am�nagement et de 
D�veloppement Durable.

Les orientations g�n�rales du PADD sont les suivants :

 D�fi 1 : R�pondre aux besoins de la population en terme de logements, d’�quipements, de 
services dans un cadre structur�.

 D�fi 2 : Offrir un cadre de vie et un environnement de qualit�.

 D�fi 3 : Accompagner et favoriser le d�veloppement de l’�conomie chablaisienne.

 D�fi 4 : Renforcer l’accessibilit� au territoire et mieux se d�placer au sein du Chablais.

 D�fi 5 : Passer d’une intercommunalit� de gestion � une intercommunalit� de projets. 
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IV.4 Valoriser le territoire � travers les th�matiques du SCOT.

 L’urbanisation (aspect qualitatif et quantitatif) : 

 Accueil des populations.
 Lutte contre l’�talement urbain.
 Qualit� architecturale et urbaine.
 Services � la population, �quipements.

 Les d�placements : 

 Choix des grandes infrastructures et des services de transports (ferr�, routier, lacustre).
 D�veloppement des modes doux et transports en commun.
 Politique de stationnement.
 La pr�servation et la valorisation du patrimoine : 

- Pr�servation des grands espaces naturels, forestiers et agricoles.
- Mise en valeur des paysages et du patrimoine (naturel, architectural et urbain).
- Gestion de la ressource en eau, des risques et nuisances.

 L’�quilibre �conomique et social : 

 Mixit� sociale.
 Strat�gie �conomique (ZAE, commerces, etc.).
 Strat�gie touristique et de loisirs.

 L’interpr�tation des lois montagne et littoral, les grands �quipements.

IV.5 Rappel du contexte urbain :

Une croissance de 1.65% par an depuis 1999 � l’�chelle du Chablais, et une pr�dominance 
de la maison individuelle, tr�s consommatrice d’espace

 Un fort �talement urbain.

 Un paysage qui se p�riurbanise ou se rurbanise induisant une perte d’identit� paysag�re et 
architecturale.

 Des co�ts forts pour les collectivit�s et les particuliers (r�seaux d’assainissement, eau 
potable, frais de transports,…).

 Une perte de lien social avec une dilution des lieux de vie "cœur de bourgs".

 Une diminution rapide des espaces agricoles, naturels et forestiers.

IV.6 Les orientations du SCOT pour Sciez … � l’heure actuelle :

 L’urbanisation (aspect qualitatif et quantitatif) pour le PLU de Sciez : 

 Choix de d�veloppement de la commune (centre bourg, quelques hameaux).
 Notion d’"enveloppe urbaine" : r�investir en priorit� les espaces d�j� urbanis�s (dents 

creuses, densification, r�habilitation, etc.).
 Des objectifs quantitatifs � venir sur l’accueil des populations, la typologie de l’habitat (semi-

collectif, individuel, collectif).
 Qualit� urbaine, d�marche de type "Approche Environnementale de l’Urbanisme" (AEU).
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 L’urbanisation : des p�les avec des fonctions diff�rentes et compl�mentaires :
 Carte de l’armature urbaine du Chablais, reconnaissant � la commune de SCIEZ, le statut de 

bourg-centre, � vocation de p�le compl�mentaire (services en fonction de l’aire d’influence et 
accueil de population renforc�).

 Les d�placements (orientations en cours d’�criture) : 

 Des projets d’infrastructures importantes � l’�chelle du Chablais, dans le cadre du
d�senclavement multimodal :

- Ferrovaire : CEVA et ligne sud l�manique.
- Routier : Machilly-Thonon / Machilly-Veigy.
- Les P+R (parkings relais).

 Le d�veloppement des transports en commun, du transport � la demande, des solutions de 
covoiturage.

 Le d�veloppement des modes doux : v�lo voies vertes, etc.

 La pr�servation et la valorisation du patrimoine naturel : (trame agri-environnementale) :
 Carte des espaces et milieux naturels � pr�server : grands espaces naturels, forestiers et 

aquatiques (cours d’eau, plans d’eau, zones humides).

 Notion d’entit�s et de corridors biologiques.

 A l’�chelle du Chablais (voire au-del�) et � l’�chelle locale.

 Et pour le PLU de Sciez : un classement en zone naturelle de ces zones d�limit�es au SCOT 
ou identifi�es par la commune.

+ Carte des espaces agricoles � pr�server :

 Pr�servation des espaces n�cessaires � l’activit� agricole (enjeux �conomiques, paysagers, 
identitaires...).

 Le SCOT identifie diff�rents types d’espaces agricoles (les alpages, les espaces 
strat�giques, les espaces plus ordinaires…)

 L’urbanisation est particuli�rement ma�tris�e dans ces espaces.
+ Carte des paysages � pr�server ou � restaurer :

Identification des enjeux paysagers majeurs au SCOT :

 les �l�ments remarquables � valoriser,
 les points de vues et fen�tres paysag�res,
 la lisibilit� urbaine,
 la qualit� des entr�es de villes, etc.
 Et pour le PLU de Sciez : des enjeux par rapport � la RD 1005.

 La gestion de la ressource en eau, des risques et nuisances (d�chets, assainissement, PPR, 
etc.) … en chantier.

 L’�quilibre �conomique et social :

 Mixit� sociale… en chantier : des objectifs en terme de logements seront d�termin�s. 

 Strat�gie �conomique (ZAE, commerces, etc.) :

- Maintien des activit�s en cœur de communes.
- Objectif de ZAE intercommunale.
- Sch�ma d’�quipement commercial.

 Strat�gie touristique et de loisirs : Objectif de compl�mentarit� et de diversification.
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 L’application de la loi Littoral :

 Les espaces proches du rivage, les coupures d’urbanisation, etc.
 Les projets de ports, etc.

IV.7 L’organisation du SIAC pour le SCOT.

 Les orientations sont d�battues en commissions th�matiques (compos�es d’�lus et de la 
soci�t� civile).

 Des r�unions seront organis�es dans chaque territoire afin de partager ces orientations.

 La concertation se poursuivra par des r�unions avec les personnes publiques associ�es et la 
population.

 Le calendrier pr�visionnel : arr�t du SCOT avant l’�t�, et approbation fin 2009-d�but 2010.

 Les PLU doivent �tre compatible avec le SCOT ou se mettre en compatibilit� sous 3 ans.
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 Madame FAVRE LORRAINE signale � propos de ce dernier point, que d’apr�s une 
r�ponse minist�rielle, un POS (d’"ancienne g�n�ration") qui s’av�rerait incompatible 
avec le SCOT, deviendrait inapplicable (alors qu’un PLU dispose d’un d�lai de 3 ans � 
compter de l’approbation du SCOT, pour se mettre en compatibilit� avec celui-ci).

Elle rappelle �galement, qu’en l'absence de SCOT approuv�, le d�veloppement 
communal de l'urbanisation reste fortement limit� et conditionn� par l'article L 122.2 du 
Code de l’urbanisme ; en effet :

- Un POS/PLU ne peut �tre modifi� ou r�vis� pour ouvrir � l'urbanisation une zone 
naturelle, une zone agricole, ou une zone d'urbanisation future d�limit�e apr�s le 
1er juillet 2002.

- Toute d�rogation � ce principe doit recueillir l’accord du SIAC, sur la base d'un 
dossier justificatif sp�cifique.

- Le SIAC peut refuser cette d�rogation : "… que si les inconv�nients �ventuels de 
l’urbanisation envisag�e pour les communes voisines, pour l’environnement ou 
pour les activit�s agricoles sont excessifs au regard de l’int�r�t que repr�sente pour 
la commune la r�vision du plan". 

Concernant le d�veloppement urbain :

 Monsieur TRIVERIO (Maire-Adjoint) �voque la difficult� de faire face au ph�nom�ne 
d’�talement urbain dans une commune telle que SCIEZ, qui compte 14 hameaux.

 Monsieur le Maire rappelle, que malgr� cela, la population communale est pass�e du 
simple au double, sans que les espaces urbanisables (tels que d�finis au POS) n’aient 
�t� �tendus, et en recentrant l’urbanisation.

 L’urbaniste insiste � nouveau sur les enjeux d’une diversification, non seulement de 
l’offre en logements, mais �galement en terme de formes urbaines, avec la question 
r�currente : 

"Comment vivre les uns � c�t� des autres, sans vivre les uns sur les autres ?"

 Monsieur TRIVERIO souligne que cette question des logements et des formes 
urbaines est �galement une question culturelle.
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 Monsieur GRILLIET (Service des Eaux) rappelle que la pression d�mographique et 
urbaine est �galement li�e � l’attractivit� �conomique de la r�gion.

 L’urbaniste pr�cise que le PLU n’a pas � fixer des objectifs de croissance 
d�mographique (trop al�atoires et difficilement ma�trisables), mais plut�t � r�fl�chir sur 
des perspectives, des sc�narii d’�volution, desquels pourront �tre d�duits une 
estimation des besoins en logements (et en surfaces de terrains).
En tout �tat de cause, on ne peut imposer � une commune de se d�velopper, mais si 
ce d�veloppement est envisag�, il devra satisfaire aux conditions (quantitatives et 
qualitatives) prescrites par le SCOT, notamment en fonction du statut de bourg-centre 
attribu� � SCIEZ, dans le cadre de l’armature urbaine du Chablais.

 Monsieur le Maire confirme qu’effectivement, le d�veloppement ne se d�cr�te pas. 

Il �voque par ailleurs la notion de densit�, comme �tant une notion tr�s relative et tr�s 
diversement per�ue, et m�me v�cue, par les habitants …

… D’o� l’importance d’une vision "pointue" du fonctionnement de la commune et de 
son document d’urbanisme actuel, pour pouvoir d�boucher sur la perspective d’un 
d�veloppement communal plus �quilibr�, qui �vite autant que possible les probl�mes 
sociaux inh�rents � certains types ou � certaines formes d’habitat (qu’il soit individuel 
ou collectif).

 L’urbaniste �voque pour sa part tout l’enjeu d’un �largissement des possibilit�s de 
"parcours r�sidentiel", dont on constate qu’ils sont de plus en plus divers et de plus en 
plus changeants.

Il est d�battu des grandes mutations d�mographiques et sociales en cours.

 Monsieur REALE (Conseiller Municipal) s’interroge sur les moyens d’�viter que la 
commune de SCIEZ ne d�rive vers un caract�re de "commune dortoir".

 Monsieur SARTORI estime qu’une partie de la r�ponse se trouve dans la 
recherche d’une certaine qualit� de vie associ�e � la notion de "lieux de vie 
collective".

 Mademoiselle BOULLET rappelle quant � elle, les principes d’�quilibre et de 
diversit� des fonctions (pos�s par les articles L 121.1 1� et 2� du Code de 
l’urbanisme), qui suppose que soit men�e, en accompagnement d’une politique 
d’habitat, une politique �conomique, ainsi qu’une politique en mati�re 
d’�quipements publics et collectifs (sportifs, culturels, sociaux, scolaires, …) 
propre � cr�er du lien social et � favoriser l’animation de la commune.

 Pour Monsieur TRIVERIO, il y va �galement de l’identit� de la commune de SCIEZ.

 L’urbaniste insiste sur la n�cessit� de retrouver les bons �l�ments de "r�gulation", 
notamment � travers des r�flexions th�matiques ou sectorielles, � traduire en 
Orientations d’Am�nagement au PLU (les secteurs concern�s n’�tant pas encore 
identifi�s � ce jour). Cependant, il sera �galement n�cessaire de mettre en œuvre des 
solutions op�rationnelles (hors cadre g�n�ral du PLU).

En tout �tat de cause, les �lus disposent de divers moyens r�glementaires et fonciers 
leur permettant d’�tre plus "interventionnistes" qu’ils ne le pensent, notamment dans la 
ma�trise de l’�volution du cadre b�ti.

 Madame PRUVOSTE-BEAURAIN (SIAC) rappelle en dernier lieu, que les 
prescriptions du DOG du SCOT, devront �tre respect�es par le PLU de SCIEZ :

- dans "l’esprit",
- voire "� la lettre", pour certaines prescriptions chiffr�es.
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V – CONCLUSION

 Les urbanistes concluent la r�union, en rappelant le planning des r�unions de la phase du 
diagnostic (planning qui a �t� adress� � l’ensemble des personnes publiques associ�es) :

Dates (2009) Th�me Type de r�union

21 janvier Enjeux de l’�tat (PAC) et avancement du SCOT Groupe de travail

25 f�vrier Diag. d�mographie, logement, �conomie. Groupe de travail

25 mars Diag. r�seaux divers (sanitaires), transports et 
d�placements.

Groupe de travail

22 avril Diag. environnement, patrimoine Groupe de travail

3 juin Diag. Paysages, urbanisation 
Diag. Agriculture

Groupe de travail

1er juillet Synth�se Diagnostic et enjeux Groupe de travail

8 juillet Synth�se Diagnostic et enjeux Conseil Municipal

Fin Septembre Synth�se Diagnostic et enjeux Publique (concertation)

AVERTISSEMENT : � la demande de la Chambre d’Agriculture, la pr�sentation du diagnostic agricole, initialement 
programm�e le 22 avril, a �t� d�plac�e au 3 juin.

 A la demande des �lus, la r�union du 25 mars abordera �galement le projet du r�seau CEVA 
(liaison ferroviaire Cornavin / Eaux Vives Annemasse).

 Au terme des d�bats, Monsieur le Maire remercie l’assistance et cl�t la s�ance.


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